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Introduction  
 
Le Maroc (Royaume du Maroc depuis 1957) est une monarchie constitutionnelle avec une 
population de plus de 36 millions de personnes, dont le 50,4% est représenté par la population 
féminine, ce qui correspond – pour les données 2018 – à un totalité de 18.160.072 femmes et filles 
marocaines.1 Selon la dernière classification par Indice d’Inégalité de Genre (GII) du Programme 
des Nations Unies pour le Développement (PNUD), le Maroc est classé 118ème sur un classement de 
162 pays,2 se positionnant ainsi dans le sous-groupe des pays du monde avec le niveau d’égalité 
hommes-femmes le plus bas, tel que le PNUD l’a défini.  
 

La trajectoire de la participation formelle des femmes marocaines dans la sphère politique a subi 
plusieurs changements dans les dernières dix années à cause de différentes reconfigurations, bien 
que les questionnements du statut secondaire des femmes dans la société étaient bien présents tout 
au long du XXe siècle, et les contestations provenant de la part des mouvements féministes 
remontent au moins aux années 1990.3  
C’est le cas par exemple – après plusieurs décennies de tentatives de réforme – des contestations 
concernant le Droit de la Famille du Maroc (Mudawaana ou Code du statut personnel, codifié en 
1958), qui ont informé en 2004 l’une des codifications « le plus progressistes » de la région MENA 
à l’époque, en supprimant les lois sur la tutelle conjugale et l’ « obéissance » (même au niveau 
linguistique) ; en accordant aux femmes le droit d’engager le divorce et d’obtenir la garde des 
enfants et leur protection juridique ; en abolissant la procédure de « répudiation » et en limitant la 
polygamie ; en instituant l’égalité des genre pour la première fois pour tous les groupes d’âges.4  
Un autre acquis est représenté par la réforme du Code de Nationalité (2006-2007) qui discriminait 
les mères et les enfants des marocains non-résidents, en obligeant les femmes à renouveler leurs 
permis de résidence chaque année afin de pouvoir conférer la nationalité marocaine à leurs enfants.5  
 

                                                
i Article rédigé par Gioachino Panzieri, mars 2020.   



 
 
En ce qui concerne la représentation politique, c’est en 2002 que les femmes marocaines ont obtenu 
l’inédit 10% des sièges parlementaires à l’issue d’une longue lutte pour l’instauration d’un système 
de quotas, ainsi que de nombreux postes ministériels, diplomatiques et juridiques.6  
D’ailleurs, l’augmentation de la présence physique des femmes dans les sphères de l’autorité 
marocaine était déjà considérée instrumentale pour contrer les extrémismes religieux dès les années 
1980.7  
 

La participation électorale des femmes a vécu d’autres mutations à partir de l’adoption de la 
nouvelle Constitution en 2011, une mesure qui s’inscrit dans le panorama politique marocaine 
parallèlement aux complexifications des revendications féministes autour du Mouvement du 20 
février.ii 
 

L’association Tazghart d’Azrou, qui travaille dans le domaine de la participation civique 
responsable, avec un focus sur le rôle des femmes dans le processus démocratique du pays, a rédigé 
en 2018 un diagnostic de terrain sur le rôle des femmes élues dans la province d’Ifrane, dans la 
région de Fés-Meknès, en tirant des conclusions qui peuvent être utilisées pour réfléchir sur 
différents niveaux d’analyse. L’étude a été réalisé dans le cadre du projet « Pôles locaux d’acteurs 
de l’égalité femmes-hommes » financé par le Ministère français de l’Europe et des Affaires 
étrangères, en partenariat avec l’Institut Européen de la Méditerranée (IEMed) et la Fondation des 
Femmes de l’Euro-Méditerranée, avec l’objectif d’analyser la représentation politique des femmes 
dans la région d’Ifrane ainsi que les difficultés, rencontrées par les femmes élues, dans la 
participation efficace de la gestion politique et dans la promotion de l’égalité de genre.8 
 

L’analyse de Tazghart s’insère dans les efforts nationaux visant à mettre en œuvre les nouvelles 
exigences constitutionnelles et légales9 qui découlent de la réponse du système monarchique aux 
mobilisations sociales occupant l’espace public marocain en 2011.10 
 

Cet article explore certaines des dynamiques qui expliquent les raisons pour lesquelles la 
participation des femmes dans la sphère politique au Maroc ne peut pas être réduite à un 
pourcentage déterminé par l’institution d’un nouveau cadre légal, tout en soulignant comment la 
complexité de l’équilibre entre forme et substance se reflète à la fois dans les fractures internes des 
mouvements sociaux féministes et dans l’administration politique concrète, comme l’illustrent 
certains résultats du diagnostic concernant le cas d’Ifrane. 
 
 
Genre en 2011 : contestations et Constitution  
 
Dans le cadre des soulèvements populaires de 2011 au Maroc, l’égalité de genre a été l’une des 
questions centrales de revendications sociales, au sein même du Mouvement du 20 février qui aurait 
conduit à une réforme constitutionnelle où la centralité de l’égalité de genre s’est formellement et  

                                                
ii Mouvement du 20 février est la traduction française du nom du mouvement de contestation sociale apparu au Maroc le 
20 février 2011, simultanément aux manifestations et protestations apparues dans d’autres pays du sud et de l’est de la 
Méditerranée.  



 
 
finalement traduite.11 Une partie des contestations concernaient notamment la participation 
politique des femmes dans les systèmes décisionnels du pays caractérisés par une structure 
fortement patriarcale.  
 

Les revendications des femmes en 2011 s’insèrent, au Maroc, dans un aggloméré d’instances 
politiques relatives à la plus large justice sociale nationale définie par la nécessité de droits 
économiques et par la demande d’une réelle participation politique de la part des citoyennes et 
citoyens qui se sont progressivement découverts intolérants au fonctionnement du régime politique 
du Royaume. 
Si les instances féministes étaient historiquement présentes bien avant le 2011, l’un des débats que 
le Mouvement du 20 février a ressuscité en 2011 au Maroc concerne effectivement l’acceptation  
que « la participation politique va bien au-delà de la forme électorale et partisane ». 12  Au contraire, 
elle intègre progressivement l’action collective se déployant dans l’espace public. Cette hypothèse 
de base, appliquée au cas marocaine, parmi d’autres, par Mohamed Naimi en 2016,  serait confortée 
également par les soulèvements populaires et les révolutions commencées en 2011 dans d’autres 
pays de la région MENA. Concernant la problématisation de la reforme constitutionnel de 2011 
comme réactions aux mouvements citoyens, cette nouvelle édition de la Constitution marocaine,  
 

selon Naimi « élargit le champ de la participation politique, en attribuant aux associations et 
Organisations de la Société Civile des rôles politiques d’une démocratie participative. Néanmoins, 
elle néglige le rôle des mouvements sociaux en tant que composante agissante au sein d’une 
nouvelle société civile non instituée […], en proposant donc des dispositifs participatifs 
implicitement visant à canaliser l’action contestataire et, par conséquent, son encadrement et 
contrôle ».13 
Par ailleurs, l’instrumentalisation de la participation citoyenne à la chose public de la part du 
pouvoir centrale peut et doit également être mise en cause afin de pouvoir veiller à la 
déresponsabilisation de l’État dans un processus de libéralisation des services publiques qui 
concerne beaucoup des pays globalisés et qui pèse sur les épaules des leurs sociétés civiles. 
 

Les contradictions et les fractures dues à une nouvelle Constitution insatisfaisante et instrumentale 
se reproduisent très démocratiquement sur les questions de genre, ainsi que sur les mouvements 
féministes marocaines : bien que certaines associations du féminisme historique aient accueilli avec 
enthousiasme la formalisation du principe d’égalité de genre dans l’article 19 de la Constitution – 
rédigé par une commission nommée par le Roi suite à son discours du 9 mars 2011 ayant le but de 
« calmer les esprits révolutionnaires » – après des décennies de luttes vis-à-vis du pouvoir pour 
obtenir une plus grande marge de manœuvre sur le terrain, d’autres composantes indépendantes du 
mouvement de 2011 ont jugé l’article une déclaration théorique – incapable de changer les relations 
de genre dans le pays – insérée dans un texte constitutionnel « cosmétique ».14  
L’article 19 de la Constitution du 2011 institue effectivement le principe d’égalité de genre pour la 
première fois, et le décline sous l’angle des droits politiques, juridiques, sociaux, économiques,  
 
 



 
 
culturels et environnementaux. Néanmoins, ce principe reste textuellement conditionné aux 
constantes du Royaume : Dieu, la Patrie, le Roi (Allah, al-watan, al-malik) ;15 ce qui, dans la 
configuration structurellement patriarcale du caractère islamique et monarchique de l’État 
contemporain, neutralise le potentiel du principe d’égalité des genres.  
 
 
Présence électorale des femmes au Maroc et décentralisation : le cas d’Ifrane  
 
La réforme constitutionnelle a accompagné un nouveau gouvernement, élu en novembre 2011, qui  
n’a inclus qu’une seule femme ministre, celle en charge du Ministère de  la Solidarité, de la Femme, 
de la Famille et du Développement Social (néanmoins, on constate que le pourcentage de femmes 
parlementaires en 2011 a atteint 17%, soit une augmentation de +6,5% par rapport aux précédentes 
élections parlementaires de 2007 facilitée par un nouveau système de quotas).16 
Même au rendez-vous des élections régionales de 2015, aucune Région marocaine a eu une femme 
comme Présidente.17  
Bien que l’hypothèse suivante soit beaucoup plus pertinente dans la dimension substantielle plutôt 
que dans celle formelle, la faible représentation féminine peut être considérée comme le fruit d’une 
imposition légale descendante (top-down) ; toutefois, elle réside également dans une culture 
inégalitaire touchant notamment les générations plus âgées, les deux structures étant mutuellement 
bénéfiques.  
 

Dans ce cadre politique s’inscrit le projet mené par l’association Tazghart, qui a réalisé le 
diagnostic de terrain précité afin d’évaluer les modalités et les problématiques de la participation 
politique des femmes dans la province d’Ifrane.   
Le diagnostic jette une nouvelle lumière sur la dimension des communes au Maroc avec un accent 
sur les collectivités territoriales, en se focalisant sur l’importance de la régionalisation comme choix 
du royaume dans son chemin vers la démocratie commencé très tôt et constitutionnalisé en 2011.18  
 

Malgré l’assimilation conflictuelle des principes néolibérales (libre administration, good 
gouvernance, corrélation entre responsabilité et reddition des comptes, compétitivité, etc. )19 dans 
les dernières reformes de régionalisation et décentralisation, la dimension de genre au Maroc a vécu 
à cet égard – au niveau de la démocratie représentative – des transformations considérées 
révolutionnaires.  
 

Les femmes au cœur du projet mentionné ont été élues pour une période de six ans lors des 
élections communales et régionales marocaines qui se sont déroulées le 4 septembre 2015.  
Si c’est vrai qu’aucune femme a été élue Présidente de région, par rapport aux élections précédentes 
(en 2009) –  où la représentation des femmes avait touché 12% –,  en 2015 elles ont atteint 27% des 
sièges aux élections municipales et régionales.20  
En outre, en matière de territorialité, l’association Tazghart suggère le potentiel de la connexion 
unissant la possibilité d’une meilleure proximité entre l’administration et les nécessités citoyennes  
et la possibilité d’une approche de genre plus légitime et capillaire engendré par  
l’institutionnalisation de la décentralisation.21 



 
 
A cet égard, parmi les dispositifs mis en place par le gouvernement afin de soutenir 
l’autonomisation politique des femmes, le diagnostic signale les mesures juridiques encadrées par le 
7ème axe du plan gouvernemental pour l’égalité « ICRAM » 2012-2016 :22  des lois réglementaires 
qui portent sur l’accès égalité aux postes de responsabilité administrative, politique et économique 
dont les collectivités territoriales ont bénéficié.23  
 

L’analyse de l’association Tazghart dans le cadre du projet « Pôles locaux d’acteurs de l’égalité 
femmes-hommes », menée parallèlement à des enquêtes et des entretiens approfondis avec des 
femmes élues aux autorités locales de la province d’Ifrane (Région de Fés-Mèknes, avec 194 
collectivités territoriales, dont 10 dans la province d’Ifrane) en 2018,24 permet de notifier que la 
majorité des communes de la province d’Ifrane n’ont pas les compétences nécessaires pour 
implémenter une planification stratégique25 telle que l’exigerait l’instance de  l’équité, de l’égalité 
des chances et de l’approche de genre (IEECAG)26, considérée comme le mécanisme de mise en 
œuvre des articles 19  et 139 de la Constitution 2011 en termes respectivement d’égalité de genre et 
de participation et concertation au niveau territorial pour l’élaboration et suivi des programmes de 
développement.  
Ensuite – malgré les succès des contributions féminines dans les phases de réflexion, détermination 
des problèmes et proposition de projets, et malgré la diversité des tâches accomplies par les femmes 
– le diagnostic révèle que : la participation des femmes dans la gestion des communes ne dépasse 
pas le 40% ;  la plupart des femmes membres du conseil occupent des fonctions secondaires ;27 la 
plupart des femmes élues aux communes n’ont pas bénéficié de programmes de renforcement des 
capacités prévus – ceux-ci déjà déficitaires en termes d’accompagnement, d’échange d’expériences 
et d’expertise ; les nombreux projets communales valorisant les initiatives territoriales des femmes  
(de 2005 à 2018) n’ont reçu que des fonds nationaux, c’est-à-dire que les communes n’ont pas 
généralement utilisé leur budget pour les mener.28  
 

Parmi les autres critères qui causent la participation limitée des élues dans la gestion politique, 
l’association mentionne la faiblesse de la pratique démocratique au sein des partis. Les indicateurs 
utilisés dans l’étude confirment également la dégradation de la situation économique et sociale  au 
Maroc, notamment dans les zones rurales, ce qui se reflète sur la condition fragile des femmes au 
niveau territorial. 29 
D’autres résultats permettent d’apercevoir la faible préparation et les compétences insuffisantes des 
personnes élues dans la gestion administrative – ainsi que la méconnaissance des femmes de leurs 
droits –, ce qui pourrait mettre en lumière à la fois la nécessité d’un système public d’éducation et  
de formation beaucoup plus solide, et la mise en question de la crédibilité au sein du processus 
électoral, notamment en ce qui concerne la question de genre, comme le revendiquent plusieurs 
mouvements sociaux et associations, inclus Tazghart qui a identifié la participation des femmes à la 
vie politique comme réponse à la « nécessité urgente de préserver la crédibilité de l’approche 
démocratique que les États cherchent à atteindre ».30 En effet, le diagnostic dénonce l’exploitation 
des femmes qui, lors des élections, ont été considérées comme des voix électorales uniquement.31 
 
 



 
 
Cette nécessité serait liée aux relations de pouvoir globalisées, concrétisées par des standards 
internationaux de développement. Néanmoins, elle corresponde au même temps à une des 
revendications centrales d’une partie de la population marocaine, tel qu’il est apparu pendant les 
mouvements de 2011. On pourrait donc imaginer deux univers qui, sans ignorer tous les conflits qui 
les séparent, sont peut-être en train de se rapprocher autour des questions de genre. Diriger le regard 
sur une réalité locale permet de montrer la complexité de la participation politique féminine au 
Maroc et ses significations, en sachant que – même si le système patriarcale se manifeste de  
manière plutôt transversale et capillaire – il serait superflu d’accorder une équivalence 
géographique au genre dans le pays.32   
 
 
Conclusion  
 
Les obstacles politiques, culturels et sociaux entravent les femmes au Maroc: leur participation à la 
vie politique est liée au statut de la femme dans la société, à la justice sociale et aux conditions 
économiques, politiques, culturelles et sociales.33 
Malgré les nombreuses législations favorables aux femmes – avant et après la Constitution de 2011 
– et les gains juridiques jugés des véritables percées, « leur mise en œuvre peut être considérée lente 
en raison des facteurs économiques, des stéréotypes sociaux, des pratiques discriminatoires 
traditionnelles et des interprétations extrémistes de la religion qui empêchent souvent de modifier 
les rôles des hommes et des femmes »,34 ainsi qu’en raison d’une volonté politique de maintenir le 
statu quo patriarcal. 
 

Si la perspective de longue terme constitue, certes, un outil précieux d’analyse politique, ce n’est 
pas difficile de comprendre pourquoi certaines groupes de la société – c’est le cas de beaucoup de 
jeunes – estiment encore nécessaire la contestation radicale finalisée à une représentation 
substantielle des femmes, concrète, véritable et rapide, ainsi qu’une progressive révolution autour 
de la notion de genre. Au même temps, il n’est pas surprenant que d’autres groupes profitent des 
nouvelles opportunités de l’espace démocratique pour mobiliser leur potentiel et s’engager dans les 
activités qu’ils considèrent propices à promouvoir l’égalité de genre au sein d’un compromis en 
évolution avec l’État monarchique. On ne peut pas donc nier l’intérêt d’une analyse critique 
plurielle réunissant les dynamiques socio-politiques ascendantes et descendantes. 
 

Malgré les fractures qui interrogent les mouvements de la société civile, les femmes marocaines 
assument en effet de nouveaux rôles qui étaient jusqu’auparavant l’apanage des hommes. 
L’importance de ces évolutions – résultat d’une dynamique à double tranchant complexe que 
Fatima Sadiqi appelle « féminisation de l’autorité »35 – est surtout attestée dans le domaine 
socioculturel où domine un patriarcat spatial séculaire. Les gains des femmes dans les sphères 
publiques d’autorité ont entraîné un changement radical dans le fondement même de ce patriarcat : 
un « espace genré ».36 
 

 
 



 
 
S’il s’agit uniquement de changements « cosmétiques », qui ne contestent pas les relations de 
pouvoir et de genre en place dans le pays, les élections de 2021 – législatives, municipales et  
régionales ensemble pour la première fois –  pourraient à cet égard constituer l’occasion, pour les 
mouvements citoyens et pour l’État, de le démentir, dix ans après 2011 et la naissance du 
Mouvement du 20 février. Lors de cette occasion –  instrument d’expression pour une nouvelle 
génération – la complexité de l’intersectionnalité, qui est revenue à travers les discours des 
mouvements sociaux et féministes au Maroc depuis 2011, pourra peut-être gagner du terrain 
également au niveau local, où les structures traditionnelles joueraient éventuellement un rôle de  
témoins d’une nouvelle forme d’intégration et pourraient se transformer selon un parcours 
autochtone et légitime. 
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